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Préambule 
La Fédération Française de tir à l’arc offre la possibilité à ses structures affiliées de préparer 

administrativement la saison sportive (1er septembre / 31 août) à partir du 10 juin. 

Les clubs auront donc la possibilité de reconduire leur affiliation pour la saison 2025 à partir 

du 10 juin 2024 puis de prendre leurs licences pour la prochaine saison sportive.  

Il s’agit d’une opportunité pour les clubs d’étaler les démarches administratives du début de 

saison sportive sur une période étendue.  

1) Point de départ  

 

1.1 Les tarifs des instances fédérales à renseigner  
Les clubs ne pourront se réaffilier qu’à partir du moment où les instances fédérales auront 

renseigner leurs tarifs :  

- Le timbre fédéral  

- Le timbre du comité régional  

- Le timbre du comité départemental  

1.2 Une articulation entre les deux saisons sportives  
Les clubs pourront donc dès le 10 juin avoir accès à l’interface de la saison en cours ainsi qu’à 

celle de la saison suivante.  

 

 



 

Dès lors, vous pourrez effectuer des actions pour la saison 2024 si vous avez encore des 

licences à saisir par exemple et dans le même temps procéder aux démarches pour le début 

de la saison prochaine en anticipé (affiliation et prise de licence).  

2) L’affiliation 

 

2.1 Le parcours classique 
A partir du 10 juin et sous réserve du point 1.1, les dirigeants disposant des droits de 

« gestionnaire » pourront procéder à l’affiliation de leur structure pour la prochaine saison. A 

l’issue du processus, comme à l’accoutumée, il faudra saisir comme première licence celle de 

la Présidente ou du Président du club.  

2.2  Le tarif de l’affiliation  
Le calcul du tarif de l’affiliation s’effectuera de manière définitive au 31/08 de la saison en 

cours. Si entre le moment de la démarche d’affiliation et la fin de la saison sportive le club a 

changé de tranche c’est le tarif de la nouvelle tranche qui sera appliqué.  

Par exemple, si vous avez 49 licenciés au moment où vous reconduisez votre affiliation le 10 

juin, il sera inscrit comptablement un débit de 75€à votre compte. Si sur la saison 2024 vous 

saisissez une ou plusieurs licences un complément de 25€ consécutif au changement de 

tranche sera alors imputé à votre compte pour un prélèvement mi-septembre.  

Pour rappel, voici ci-dessous les tarifs de l’affiliation pour les clubs :  

• 6 à 19 licenciés : 50€ 

• 20 à 49 licenciés : 75€ 

• 50 à 69 licenciés : 100€ 

• 70 à 99 licenciés : 125€ 



• 100 à 149 licenciés : 150€ 

• 150 à 199 licenciés : 175€ 

• Plus de 200 licenciés : 200€ 

La primo affiliation est fixée à 50€. 

Une fois l’affiliation anticipée saisie, vous pourrez facilement le remarquer grâce à la pastille 

dans l’onglet « affiliation » qui sera de deux couleurs différentes. 

 

 

2.3  Le prélèvement  
Le prélèvement pour les clubs ayant procédé à leur affiliation avant le 31/08 sera effectué le 

15/09.  

Pour les clubs qui procèderont à leur ré-affiliation entre le 01/09 et le 30/09 le prélèvement se 

fera le 15/10 et ainsi de suite. Les opérations effectuées sur un mois seront prélevées le 15 

du mois suivant.  

3) La prise de licence anticipée  

 

3.1 La prise de licence 

3.1.1 Le renouvellement de la licence  

Les clubs pourront procéder au renouvellement des licences sur la nouvelle saison. 

Nous vous rappelons que toutes les licences prises sont dues. Si la fédération autorise un 

délai de 48h pour annuler la prise de la licence nous vous incitons à bien vous assurer que 

votre adhérent a renouvelé son adhésion auprès de vous et qu’il se soit acquitté du montant 

de l’adhésion auprès de votre structure.  



3.1.2 La saisie d’une nouvelle licence  

Vous aurez aussi la possibilité de créer une nouvelle licence. Outre le point de vigilance sur le 

paiement de la cotisation, il nous faut vous préciser que la saisie d’une nouvelle licence ne 

produira ses effets qu’à compter du 1er septembre.  

3.1.3 La prise de licence depuis l’espace licencié  

Les clubs pourront autoriser la prise d’une première licence ou le renouvellement d’une licence 

en ligne depuis l’espace licencié pour leurs adhérents. Une fois la démarche effectuée par 

l’adhérent, le club devra valider la demande depuis l’espace dirigeant. 

 

 

3.2 Le prélèvement  
Comme pour l’affiliation, les clubs qui auront procédé à l’enregistrement de licences (soit en 

les saisissant soit en les validant dans le cas où la demande est réalisée par le licencié) entre 

le 10 juin et le 31/08 ne seront prélevées que le 15/09.  

Les opérations qui s’effectueront à partir du 1er septembre et jusqu’à la fin du mois ne seront 

prélevées que le 15/10 et ainsi de suite.  

3.3 Cas particulier des paiements par carte bancaire 
Pour les clubs qui autorisent le paiement de la cotisation du club depuis l’espace licencié (ce 

qui suppose un paiement par carte bancaire depuis l’espace licencié par l’adhérent) :  

- Le licencié est débité par la fédération ; 

- Le club percevra la part de son adhésion le 15 du mois suivant l’opération (par exemple 

pour un renouvellement par carte bancaire le 17 juin et validé le 19 juin, le club 

bénéficiera du virement le 15 du mois du suivant) tout comme les structures 

déconcentrées pour leur timbre ; La fédération conservera son timbre ;  

Les paiements par carte bancaire seront donc les seuls flux financiers traités immédiatement 

notamment pour permettre aux clubs de recevoir rapidement le produit des adhésions.  

 

 


